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DIVERS ACTES POUU EXCÈS DE POUVOIR. 
ANNULATION DE 

cription elle-même, surtout lorsqu'elle avait été faite par 
le président lui-môme sur le refus du greffier, 

M. le procureur-général , en concluant par les motifs 
ci-dessus à l'annulation des divers actes émanés soit des 
juges du Tribunal de Thionville, soit du premier président 
de la Cour royale de Metz, a demandé acte de ses réser-
ves relativement aux poursuites disciplinaires qui pour-
raient être exercées s'il y a lieu. 11 a dit en terminant que 
tout le monde avait eu des torts dans cette affaire ; que 
le greffier seul avait eu raison , en refusant de transcrire 
sur le registre du Tribunal un arrêté dont l'illégalité était 

flagrante. 
La Cour , sur ce réquisitoire , a rendu l'arrêt sui-

vant : 

Attendu que les actes des 12 août et 9 septembre derniers 
émanés de plusieurs des membres du Tribunal de l'arrondisse-
ment de Thionville, portant sur des objets étrangers aux at-

ibutions-de ce Tribunal, ne pouvaient ni être qualifiés de dé-
ibératious du Tribunal, ni être inscrits au registre des délibé-

rations j 
Attendu que ravcrlirscuienl que las présidons des Cours 

royales et des'J vibunaux sont autorises par l'art. 49 de la loi du 
29 avril 1810 à donner à tout juge qui compromettra la dignité 

nalilé, puisque suivant l'ai t. 52 de la même loi, l'appliea 
tioiî des peines déterminées par l'art. 59 appartient exclusive-
ment! aux chambres du conseil des Tribunaux de première ins-
tance et des Cours royales; 

Attendu que l'arrêté du premier président de la Conr royale 
de Metz, du 29 décembre 1834, rendu sur des faits différais 
dans un seul et même acte avec iujonction à l'un des trois juges 
qui y sont dénommes d'en donner connaissance à ses collè-
gues, excède les limites du pouvoir attribué au premier prési-

dent ; 
Attendu que ledit an été ne pouvait, aux termes dudil arlicle 

49 et sans y ajouter, être transcrit de l'ordre du premier prési-
dent, seul, sur les registres du Tribunal de Thionville destinés 

à recevoir les délibérations; 
Attendu, enitn, que ladite transcription est encore plus illé-

gale lorsqu'elle est laite par un magistrat sans caractère pour 
exercer les fonctions de greffier, ainsi qu'elle a eu lieu de la 
part du président dudit Tribunal hors l'exercice de ses fonc-

tions; 
La Cour, par application de l'art. 80 de la loi du 27 ventôse 

anVIII,annulle pour excès de pouvoir tous les actes énoncés au 
réquisitoire de M. le procureur-général duKoi, ordonne que les 
transcriptions indûment opérées sur le registre des délibéra-
tions dudit Tribunal soit des actes des L2 août et 9 septembre 
1834, soit de l'arrêté du premier président de la Cour royale 
de Metz, du 29 décembre 1834, seront biffées, et le présent ar-
rêt transcrit sur ledit registre, sans préjudice des poursuites 
par mesure de discipline qui pourraient être exercées ultérieii 
renient : donnant acte à (il. le procureur-général du Roi de ses 

réserves à cet égard 

lettre 
ire de 
me entachés d'excès de pouvoir, 
forme, soit quant à la transcription qui en a ete ordon-

"I^Deutact'es en date des 12 août et 9 septembre 1834, 
émanés de différons membres du Tribunal de première 
instance de Thionville, improprement qualifiés du titre 
de délibérations du Tribunal , et transcrits a tort en celle 

qualité sur les registres des délibérations ; 
2" Un arrêté du premier président de la Cour royale 

de Metz , en date du 20 décembre 1 8o4 , contenant des
 cai

.
adèl

,
 ue peill èlre

 ^'individuel et sans caractère 
mesures de discipline a l égard de d.llerens membres du

 de pè(M
.. 

Tribunal de Thionville ; . 
3° Deux lettres , en date des 24 et 20 décembre 1 SO4 , 

adressées par le même magistrat au président du Tribu-
nu! de Thionville, pour faire opérer la transcription dudit 
arrêté sur les registres des délibérations du Tribunal; 

4° Une ordonnance du 25 janvier 1855 , par laquelle le 
président du Tribunal de Thionville a prescrit cette trans 
cription, qu'il a opérée lui-même sur le refus du greffier 

d'y procéder. . 
M. le procureur-général, vu l'art. 80 de la loi dui 27 

ventôse an Vlll et les pièces du dossier, a conclu à l'an 
nulation des actes énumérés ci-dessus , et par les motifs 
exprimés dans la lettre du ministre de la justice. Ces mo-
tifs , assez longuement développés dans cette lettre , peu 

vent se résumer ainsi qu'il suit : 
En fait : trois juges du Tribunal de Thionville, croyant 

avoir à se plaindre de leur président, s'étaient réunis , et 
après avoir consigné leurs griefs dans un écrit daté des 
12 août et 9 septembre 1854 , et qualifié délibération, ils 
le firent transcrire sur les registres des délibérations du 
Tribunal, et en envoyèrent une expédition au procureur-
général de la Cour royale de Metz , une autre au premier 

président de celte Cour. 
En droit : un Tribunal ne peut prendre de délibéra-

tions valables que dans les iimiles des attributions qui lui 
sont légalement conférées. Par exemple , il le peut en ce 
qui concerne la tenue des audiences, l'ordre et la disci-
pline intérieure, les poursuites à exercer par voie disci 
plinaire contre l'un de ses membres ; mais dans la cir-
constance dont il s'agit, c'est par voie de plainte seule 
ment que le Tribunal de Thionville a cru devoir exclusi-
vement procéder. La réunion qui eut lieu et la mesure qui 
lut convenue à cet effet n'entraient nullement dans ses at-
tributions comme Tribunal ; il ne s'agissait que d'une 
plainte en nom collectif qui ne contenait aucune mesure 
d'ordre et de police , aucune prescription à laquelle le 
Tribunal fût tenu de se conformer à l'avenir. C'est donc 
mal à propos que les signataires de celte plainte lui ont 
donné la solennité et la qualification d'une délibération , 
et de plus ils ont excédé leurs pouvoirs en en faisant faire 
la transcription sur le registre des délibérations du Tri 
bunal. 

A l'égard de l'arrêté du premier président de la Cour 
royale de Metz , du 20 décembre 1834, cet arrêté est il-
légal sous plusieurs rapports. Et en effet, sur la plainte 
dont il vient d'être parlé , M. le premier président qui , 
A après l'art. 49 du décret du 20 avril 1 81 0 , n'avait qu'un 
simple avertissement individuel à donner aux plaignans , 
s il pensait qu'ils avaient compromis la dignité de leur 
caractère , ou au président du Tribunal de Thionville, si 
tes griefs.qu'ils avaient contre lui paraissaient fondés, a 
cru devoir, en prenant la forme insolite de l'arrêté, pro-
noncer l'avertissement contrôles trois juges signataires 
de la plainte, en chargeant le président du Tribunal de 
donner connaisance de cet arrêté aux juges admonestés ; 
ce qui aggravait notablement l'admonition , qui ne peut 
et ne doit être que personnelle. Second excès de pouvoir. 

M. le premier président ne s'est pas borné à apprécier 
les griefs personnels à chacun des trois membres du Tri-
bunal ; il a inculpé en outre dans les considérans de son 
arrêté, tous les autres membres du même Tribunal. Sous 
ce rapport , il a encore excédé ses pouvoirs , puisqu'il la 
Cour de cassation seule appartient le droit de censure et 
de surveillance sur un Tribunal entier. ( Art. 82 et 83 du 
sénatus-consulte du 1(J thermidor an X. ) 

Mais il y a plus, M. le premier président de la Cour 
royale de Metz a invité , par ses lettres des 24 cl 29 dé-
cembre 1831, le président du Tribunal de Thionville i 
faire transcrire son arrêté sur les registres de ce Tribuaal 
Cette transcription n'étant prescrite, ni par l'art. 49 de la 
loi du 20 avril 1810, ni par aucune autre loi , l'invitation 
<le 1 opérer se trouvait entachée d'un troisième excès ui 
pouvoir auquel participait à plus forte raison la trans 

était de notoriété publique, domiciliée à l'Eiyxée-Bourbon, 
et non auxTuileries, et en ce que, d'ailleurs, cette somma-
tion avait été notifiée en la personne de M le marquis de 
Sullenay, secrétaire des commandempns delà duchesse et 
non pas à la duchesse elle-même, le marquis de Sullenay 
n'ayant pas qualité pour recevoir les significations adres-
sées à la duchesse. De cette nullité les demandeurs tiraient 
la conséquence que la prescription de trente ans était ac-
quise aux termes de la loi du 12 mars 1820, et qu'ainsi 
la forêt d'Yèvre devait rester libre entre les mains des 
possesseurs actuels. 

Le défenseur de l'Etat repoussait ce moyen de nullité 
en soutenant qu'on l'avait couvert par la défense au fond. 

,11 soutenait d'ailleurs que la sommation contenait tou-
tes les formalités nécessaires pour sa validité. 

Ce système, adopté par le ministère public, a été con-
sacré par le Tribunal de l*° instante, par jugement du 11 
juillet 1851, qui a rejeté le moyen de nullité et ordonné 
qu'il serait plaidé au fond. 

Charles X et la duchesse de Bei'ii ont intcrjeié appel 
de cette décision ; mais depuis, ja duchesse de Berri ayant 
cru devoir se déméttrè de 'a futelle dé ses enfans, mi e-m-
seil de famille composé d'amis a nommé pour tuteur M. 
de Pastoret. Dans telle qualité, ce dernier a interjeté un 
nouvel appel du jugement du Tribunal de Bourges. 

Devant la Cour royale de Bourges un premier incident 
s'est élevé. M" Thiot Varenne, avocat de M. le préfet tju 
Citer, représentant l'Etat, a prétendu que M. le uiarqui. 
de Pastoret était non redevable par défaut de qualité : 1° 
parce que la duchesse de Berri, qui aurait pu ne' pas 
accepter la tutelle de sesenfans, nejpouvail plus s'en de 
mettre, après son acceptation , que dans les cas prévu:; 
parla loi ; 2' parce que, d'api è; la loi du il avril 1852, 
ia duchesse de Berri et ses enfans ne pouvaient plus avoir 
de domicile en France; qu'ils devaient être considérés 
comme des étrangers à qui la loi ne peut pas permettre 
de se faire élire destuteurs en France. L'avocat invoquait 
le jugement du Tribunal de la Seine, rendu sur la même 
question, le 7 mars dernier. (Voir la Gazette des Tribu-
naux du 12 mars.) 

M. l'avocat-général Briolel a également conclu à l'adop-
tion de celte fin de non recevoir; 

Mais la Cour, par arrêt du 13 avril, 

Considérant que, par déclaration du conseil de famille du 14 
juillet 1834, le marquis de Pastoret a été nommé tuteur des 
enfans du due de Berri; qu'à ta vérité la nullité de celte déli-
bération est demandée parce que : 1° la mère tutrice n'avait 

COUR BOY A LE DE BOURGES. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MATER , premier président. 
des 13 et 14 avril. 

-Audiences 

Charles X et M. de Pastoret, tuteur des enfans du duc de 
Berri. — Fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité 

du tuteur. — Nullité d'exploit. 

Le comte de Nozières était propriétaire de la forêt 
d'Yèvre, par contrat d'échange tait avec le roi Louis XV 
le 11 juillet 1771. 

Après le décès du comte de Nozières, le marquis de 
Saint-Sauveur, son héritier, vendit au comte d'Artois 
cette forêt d'Yèvre, par actedu 13 juin 1788. 

Après l'émigration du comte d'Artois, la forêt d'Yèvre 
fut confisquée; mais elle fut restituée à ce prince en exé-
cution de la loi du 5 décembre 1814. 

Le 9 novembre 1819, M. le comte d'Artois, devenu de 
puis Charles X, fil donation de cette forêt au duc de Ber-
ri, et il s'en réserva l'usufruit. 

Le 0 mars 1829, l'administration des domaines fit une 
sommation à la duchesse de Berri, comme tutrice de ses 
enfans mineurs, de se conformer aux art. 13 et 14 de la 
loi du 14 ventôse an Vil, sur les domaines engagés. Cette 
sommation avait pour but d'interrompre la prescription de 
trente ans qui courait en faveur de la famille de Charles 
X, suivant la loi du 12 mars 1820. • 

Mais cette sommation avait été signifiée de la manière 

suivante : 

« A M MC la duchesse de berri , en sa qualité de tutrice natu 
relie et légale, suivant l'art. 599 du Code civil, de leurs al-
tesses royales le duc de bordeaux el Mademoiselle, enfans de 
France, mineurs, en son domicile à Paris, au château des 
Tuileries , et en la personne du M. le marquis de Sullenay , se-
crétaire des commandemens et administrateur-général des 11-
nanees de S. A. IV. , en parlant à un suisse du château, ainsi 

déclaré. » 

Charles X et Mmc la duchesse de Berri, au nom et com-
me tutrice de ses enfans , ont formé lo 4 avril 1833, une 
demande contre l'Ktat, qui tendait à ce que la somma-
tion de 1829 fût déclarée nulle el non avenue et la loi de 
l 'an VU déclarée inapplicable dans ta cause. 

Devant le Tribunal les demandeurs soutenaient que la 
sommation était nulle en ce que la duchesse de Berri 

pas obligée d'accepter la tutelle ; qu'il suit de ce principe qu'elle 
ne peut être forcée de la conserver ; 

Qu 'il est vrai que , par la lui de 1832 , les enfans du duc de 
Berri ont été déclarés incapables d'exercer aucun droit civil en 
France; mais que cependant cette loi leur a permis de vendre 
les immeubles qu'ils y possédaient et de liquider leur fortune 
conformément aux lois françaises; qu'en leur accordant celle 
faculté le législateur a nécessairement entendu leur laissr l'exer 
cice de leurs droits utiles pour mettre lin aux opérations de 
la vente; que la mère tutrice ayant renoncé à la i nielle, un nou-
veau tuteur a dû être nommé conformément à !a loi, au lieu 
où la tutelle s'est ouverte; qu'en supposant que ce tuteur n'ait 
pas dû être nommé conformément aux lois franchisés", ces lois 
deviendraient inapplicables pour faire prononcer lauullité et que 
dans l 'ignorance du droit auquel sont soumis lés mineurs en 
cause, il suffirait pour la validité de la procédure dé la présen-
ce d'un tuteur avoué par les membres de leur famille, sous la 
dépendance desquels ils sont placés; qu 'il est egidément vrai 
que lesdits mineurs ne peuvent pas habiter en Fiancé d'après 
les dipositions de la loi de 1832, et que cependant le domicile 

du mineur est eelui de son tuteur; mais que les lois spéciales 
dérogent aux lois générales el que la loi de 1832 faisant expres-
sément défense aux enfans du due de Berri d'habiter en France, 
la nomination d 'un tuteur en France ne saurait détruire 1 effet 
de cette loi ; 

Qu'enfin ces mineurs n'ayant à Paris aucun paient qui puisse 
être appelé pour composer le conseil de famille, le juge-de-paix 
a pu valablement appeler des amis; la Cour, sàiis s'arrêter 
à l'exception opposée au marquis de Pastoret, ordonne qu'il 
sera plaidé au fond. 

En exécution de cet arrêt, les avocats ont plaidé sur te 
font!. 

L'avocat de Charles X et de M. le marquis de Pasloret, 
M" Cliéron , a soutenu que la sommation était nulle , en 
reproduisant les moyens plaidés en première instance ; il 

prétendait que la ntillilé n'avait pas été couverle ; qu'en 
tout cas un tuteur n'avait pas le droit de renoncer à une 
nullité acquise ; enfin , il disait que la sommation serait-
elle valable en la forme , devait i ester sans effet , parc.: 
que la forêt d'Yèvre avait été restituée au comte d 'Artois 
sans aucune réserve de la part de l'administration du do-
maine. 

Me Thiot- Varcnnes , avocat de M. le préfet du Cher , 
a répondu à ces prétentions par des moyens qui se iio-u-
vent résumés dans l'arréi suivant , qui a'é:é rendu ndittro 
les conclusions du ministère public. Ce magistrat avait 
pensé que la nullité de forme existait eî qu'elle n'avait pas 
été couverte. En conséquence , il avait conclu à rinlinnu-
tion du jugement rendu p tr le Tribunal de Bourges. 



La Cour a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

Considérant que la loi du 42 mais 4820, en son art. 28, as-

t'cint l'administration u faire des réserves pour l'exécution de 
la loi du 1-i ventôse an Vil, dans l'acle de remise des biens 
<|ui seront restitués, en exécution de la loi du 5 décembre 
481 i; niais qu'il résulte des termes de cette loi, qui ne rélroa-
git pas, que l'obligation imposée n'est relative qu'aux biens à 
remettre et non à ceux déjà restitués; 

Que par l'art. 7 qui précède , celte loi oblige l'adutinislraiion 
pour les biens possédés par les anciens propriétaires à faire 
tne sommation d'exécuter la loi de l'an VII ; 

Que la forêt d'Yèvre avait été restituée en 4816; qu'elle était 
possédée en 4820 par les anciens propriétaires; que dès lors la 
seule formalité à remplir par l'administration était la somma-
tion prescrite par l'art. 7 de la loi de 4820; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 475 du Code de procé-
dure , toute nullité d'exploit est couverte par la défense au fond ; 
rpie dans l'espèce les appelans soutenaient que la sommation du 
0 mars 482!) était nulle pour avoir été signifiée en la personne 
du secrétaire des commandenicns de la duchesse de lierri , el 
pour n'avoir pas été signifiée au véritable domicile ; mais que , 
avant de faire valoir celte exception , les appelans ont , par re-
quête du -4 janvier 4834 , conclu au fond , sans attaquer sous le 
rapport de sa validité intrinsèque la susdite sommation ; 

Qu'à la vérilé ils opposent que la tutrice n'a pu couvrir un 

moyen de nullité contre l'iintérêt de sa mineure; mais qu'en 
procédure , les déchéances sont opposables à toute personne 
ayant qualité pour agir, el qu'au surplus, un tuteur a toujours 
la faculté de reconnaître que la copie d'un exploit dont l'origi-
nal est représenté lui a été valablement remise, le fait lui étant 
personnel ; 

Adoptant , au surplus , les motifs des premiers juges , et con-
sidérant qu'il est inutile d'examiner si la sommation est nulle ; 

La Cour confirme. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (1* chambre). 

Audience du 7 mai. 

(Présidence de M. Mourre.) 

Vérification d'écriture. — Curieux rapport d'un écrivain 

expert. 

Dans une contestation élevée entre deux parties sur la 

sincérité de la signature apposée au bas d'un billet, le Tri-

bunal avait, par un premier jugement, ordonné qu'il se-

rait fait une vérification de l'écriture du billet. 

Trois experts furent nommés : c'étaient les sieurs Ou-

dart, Durnerin et Jean-Pierre-Victor Saintomer. Les deux 

premiers furent d'avis que la signature était bien réelle-

ment l'ouvrage de celui auquel on l'attribuait. 

M. Sainlomer, au contraire, pensa que la signature 

était fausse, et que le sieur Charles Louis, prétendu si-

gnataire du billet, n'avait jamais pu écrire les lettres en 
question. 

Nous rapporterons quelques passages de son rapport, 

qui ont plus d'une fois excité l'hilarité des membres du 

Tribunal et de l'auditoire tout entier. 

La question était de savoir, si les mots vu et lu, le bon 

pour et la signature Ch. Louis du billet étaient de la main 

du sieur Charles Louis, auteur de deux signatures au-

thentiques données comme pièces de comparaison. M. 

Saintomer s'exprime ainsi : 

« Le B. P. 43,800 franrs, ainsi que le vu et lu : la différence 
d'aspect qu'offrent le B. P. francs, d'une part, et d'autre part 
les chiffre 13,800 et les mots rttel lu donne lieu à deux exa-
mens séparés : 1° la comparaison du B. I'. et francs avec les si-
gnatures authentiques ne fournit rien de commun que la seule 
« et la seule .S du prénom Charles, acte chez W Dulong, et il 
faudrait que ces lettres authentiques fussent au moins répétées 
deux fois dans des circonstances analogues pour établir ration-
nellement un commencement de probabilité que celles de ques-
tion sont au nom de Ch. Louis. 

« L'effet que me produisent les chiffres, le vu et lu est tel 
que, malgré la connaissance que j'ai, ayant pratiqué, de l'im-
mense différence qui existe, en général, entre les caractères du 
corps d'écriture et ceux de la signature d'une même main, je 
ne puis m'empêcher de déclarer aue les chiffres 43,800, ainsi 
que le vu lu sont d'une autre main" que la signature, et que 
le li. P. francs-

» Examen de la signature. Il s'agit de savoir et de décider 
si la signature Ch. Louis, apposée sur la reconnaissance de 
43,800 fr. , précédemment désignée , est ou non de la main de 
Ch. Louis. 

» Première remarque et conséquence rationnelle qui en re-

suite : " 
» Les signatures authentiques sont à deux ans dix mois 

vingt-sept jours d'intervalle. La reconnaissance est seulement 
à trois mois vingt-cinq jours , postérieure à l'acte chez M" Flo-

rent. „ , 
» Le bon sens dit que le premier intervalle est assez long et 

le second assez court pour décider , avec discrétion loutetois 
( n'ayant que deux pièces ) , que ce que les pièces de comparai-
son ont de commun, est une permanence d'effets que doit re-
produire la pièce de question. 

»> Beinarque. L'expertise présente est du premier genre. 
Dans ce cas , la signature de question doit être traitée comme 
certainement vraie. La méthode consiste à noter simplement la 
probabilité que Cli. Louis emploie ou n'emploie pas ordinaire-
ment telle forme au lieu de telle autre. 

» Examen pied à pied : 
» 4° Le C. de Charles dans les deux pièces de comparaison^ 

deux ans dix mois vingt-sept jours d'intervalle commence par 
une sorte de petit e ou de petit e intérieur, ce qui n'est pas dans 
la pièce de question. Dans celle-ci , le e commence par une 
sorte de petit pàlé accompagné de deux autres plus saillans. Je 
suis fort éloigné d \ conclure de là que la signature est fausse. 
Jé sais faire la part de toutes les variétés et accidens auxquels 
nos œuvres sont sujets. Peut-être trouverait-on même deux pâ-
tés accompagnant la tête du C dans tontes antres signatures 
non connues de Ch. bonis. Mon pari sera peut être un sot pari; 
mais enfin je parie avec qui voudra 2 francs contre I franc que 
dans la signature la première venue et non choisie de Ch. Louis, 
le C sera comme dans les pièces de comparaison et non comme 

dans celle de quesuon. 
» 2" .le vois sortir du Cde question dans sa partie gauche un 

petit faux Irait assez léger, je ne recherche pas d'où il vient , 

mais je parie 2 francs contre 4 franc avec qui voudra , que ce 
trait faux ne se trouverait pas dans la signature la première ve 
nue et non choisie exprès de Ch. Louis. 

» 3" Le délié de (,' à II, dans les signatures de comparaison 

nie présent une courbe tournant une partie concave vers la 

( 661 ) 

ligne de hase ou d'encadrement. Dans la pièce de question , 
celle liaison du C à II tourne toute sa convexité vers la même 
ligne. Certainement je ne parierais pas 40 fr., mais d'après mes 
données, je ne crois pas faire une sotlise que de parier 2 fr. 
conlre 1 fr. que la première signature venue et non choisie de 
Charles Louis présentera le délié de C à II dans les pièces de 
comparaison el non comme dans la pièce de question. » 

L'expert examine successivement toutes les lettres, et 

fait sur toutes des réflexions à sa manière. Sur la lettre 
L, par exemple, il dit : 

« Si je chiffrais ici, à la manière qu'indique Francklin dans 

sa lettre à Prislley, le sentiment que me fait éprouver celte let-
tre L, je mettrais 1000 fr. 

» Quoiqu'il en soit, continue-l-il , et lors même que vingt 
témoins irrécusables m'affirmeraient avoir vu de leurs bons 
yeux, vu faire cette lettre L, je n'en parie pas moins avec qui 
voudra, 2 fr. conlre 4 fr., qu'une signature, la première venue 
non choisie, n'offrirait pas une L fabriquée comme celle de 
question. » 

11 dit sur la lettre u : 

« Toutefois j'estime les différences trop peu graves pour as-
seoir un jugement sur cet u. 

» 8° E au lieu d'i, circonstance très utile en expertise. Pour 
l'apprécier exactement, je suppose que quand je veux signer 
mon nom , ce n'est pas le nom d'un autre que je veux faire. 

» Si donc, par un mouvement négligé, je fais un e pour un 
i et un i pour un e, jamais mon e dégénéré ne sera mon i or-
dinaire; jamais mont dégénéré ne sera mon e ordinaire , il 
n'en aura ni la courbure ni la largeur de tète. Le bon sens dit 
qu'il en doit être ainsi chez tout le monde, j'imagine donc que 
Ch. Louis savait ne point s'appeler Loué , qu'il voulait signer 
son nom et point celui d'une autre personne. 

» Cela étant , je porte les yeux sur e de question; je le vois 
e parfait final de ronde très bien arrondi; aussi large que 
haut , tête bien ouverte , de beaucoup plus petit que les lettres 
qui précèdent. 

» Tandis que dans l'un des actes, celui chez Dulong, cet e 
est ce que les écoliers appellent une tête de nègre , d'ailleurs de 
grandeur naturelle; que dans l'autre acte, celui chez Florent , 
la tête est ouverte , mais de très peu dans l'un et l'autre cas : la 
première partie ou partie descendante est droite comme un i , 
du moins comme sont les jambages d'w de Ch. Louis ; ce ne 
sont nullement des e de ronde négligée comme celui de ques-
tion. 

« L'effet que me produit cet e est tel que si je pouvais admet-
tre le moindre soupçon que la signature peut être fausse, je pa-
rierais cent contre M», qu'il n'est pas de Ch. Louis; mais le tout 
étant bon, je parie seulement deux contre un que dans une 
quatrième signature authentique quelconque prise au hazard, 
Ye ne serait pas du même genre ronde que la pièce de question, 
ne serait pas autant au-dessous dé la base que le délié qui en 
sort, ferait courbe continue aveG le reste de la signature. » 

Enfin , de l'ensemble de l'examen fait par l'expert , il 

résulte pour lui , qu'abstraction faite des poinls , il au-

rait six contre quatre , ou en définitive et au minimum , 

trois à parier contre deux , que la signature de question 
n'est pas de Ch. Louis. 

« Si ce chiffre trois contre deux, ajoute-t-il ensuite, est trop 
faible pour que je puisse hardiment affirmer la fausseté de la si-
gnature, du moins me donne-t-il la certitude que l'écriture na-
turelle de Ch. Louis se trouve Irès gravement altérée dans la 
signalure de question, faite à une époque assez rapprochée de 
la deuxième de comparaison. Je le répète, l'écriture authenti-
que de Ch. Louis est en tout extrêmement légère, tandis que 
dans celle de question, je vois une main lourde, incertaine, re-
commençantle c, ratant son!, ae faisant plus'cette pe tite finale, à 
peine touchée, je vois un homme qui oublie ses points si carac-
téristiques qu'il n'oubliait pas à 2 ans 40 mois 27 jours d'inter-
valle. 

» [Si celte signature est vraie , quelque chose d'extraor-
dinaire se passait au moment où cette signature a été donnée ; 
ou si Ch. Louis a voulu se mettre à même de dénier sa signa-
ture , il a réussi. » 

En résumé, l'expert déclare, en son âme et conscience, 

qu'il est fort douteux que la signature de question soit de 

la main de Ch. Louis , et en tout cas , qu'elle n'a pas été 

faite en état habituel et libre de l'exercice des facultés 
manuelles de Ch. Louis. 

Malgré ce rapport et la plaidoirie de M
e
 Delangle , qui 

soutenait la fausseté de la signalure, le Tribunal a décidé , 

sur la plaidoirie de M
e
 Eréderick , et conformément aux 

conclusions de M. Glandaz , avocat du Roi , que le billet 

avait été bien souscrit par Ch. Louis , et il a condamné sa 
succession à en payer le montant. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PAIUS. 

(Présidence de M. Boulanger.) 

Audiences des 8 avril el G mai. 

Contestation entre MM. Barba el Charpentier, libraires-édi-

teurs , relativement à la publication des œuvres dramati-

ques de M. Alexandre Dumas. 

M. Rarba, libraire au Palais-lloyal , s'est fait une répu-

tation européenne comme éditeur d'ouvrages dramati-

ques. Il publie avec la môme bonne foi el un égal empres-

sement les productions de nos jeunesauieurs romantiques, 

comme celles de nos écrivains toujours fidèles à la reli-

gion du classicisme. M. Alexandre Dumas céda à ce bi-

bliopole, moyennant finance , le droit d'éditer quatre de 

ses drames dans le goût du romantisme pur, Henri III, 

Christine, Richard d'Arlinglon, et la Tour de Nesle. La 

cession des deux premières pièces eut lieu sans aucune 

restriction , en sorte que M. Barba pouvait seul les mettre 

en vente. Mais , quant aux deux derniers drames , M. 

Alexandre Dumas se réserva la faculté de les imprimer 

dans la collection complète de *es œuvres. Après celle 

double convention, M. Alexandre Dumas traita, avec 

M. Carpentier, pour la publication de ses œuvres com-

plètes. Il omit , dans le marché , d'exclure de l'édition 

projetée Henri I II et Christine. M. Charpentier inséra 

ces deux ouvrages dans sa collection. De là, plainte en 

contrefaçon par le libraire du Palais-Royal. 

Un arrêt de la Cour royale, raporté par la Gazelle des 

Tribunaux donna gain de cause à M. Barba, et condamna 

MM. Dumas et Charpentier solidairement en 5,000 fr. de 

dommages-intérêts, el chacun à 100 fr. d'amende-
 m

 • 

l'arrêt n'ordonna point la confiscation des drames cc-ni?' 

faits. Il était naturel d'induire de celte circonstance m 

l'intention de la Cour avait été d'autoriser 31. Charnl 

lier à écoulèr Henri III et Christine dans le commer 

en payant à l'éditeur primitif l'indemnité de ô,(XX)f 

M. Charpentier le comprit ainsi. Il acquitta les 3,000 
dédommages et intérêts, et continua la mise en vej' 

d'JIcuri III et Christine: M. Rarba consentit même à I 

réimpression de ces deux pièces , pourvu que ce fût 

corps d'ouvrage , dans la collection des couvres de l'
a

.
n 

teur , et à la charge de lui payer 50 centimes par chanuà 
exemplaire.

 1 e 

Dans ces conjonctures, M. Charpentier s'avisa de nu 
blier les œuvres complètes de M. de M. Alexandre!)!' 

mas, suivant le mode dit pittoresque , c'est-à-dire , part 

vraisons à bas prix. U arriva de là que l'amateur ou" 

veut acheter séparément Henri III , Christine, Richard 

d'Arlinglon ou la Tour de Nesle , trouve chacun de ces 

drames chez M. Charpentier à moitié mellieur marcS 

que chez M. Barba. Le libraire du Palais-Royal a vu 

dans cette conduite, une supercherie pour éluder l'arrêt 

de la Cour royale , et violer impunément les conventions 

faites avec lui. U a dans cette persuasion assigné M. Char, 

pentier devant le Tribunal de commerce en paiement de 
30,000 IV. de dommages et intérêts. 

La demande de M. Barba a été soutenue par M
c

Fleury 
avocat , et combattue par M° Legendre , agréé. 

Le Tribunal : 

Attendu, en fait, que Barba a acquis de Alexandre Dumas 
la propriété de quatre drames de cet auteur, savoir : Henri m 
Christine, Uichard d'Arlington, et !ci Tour de Nesle; 

Attendu qu'à l'égard des deux derniers, le sieur Dumas s'é-
lail réservé le droit de les insérer dans la collection de ses ceu" 
vres complètes; 

Attendu que Charpentier a acquis de Alexandre Dumas le 
droit de publier ses œuvres complètes; mais qu'en publiant une 
première fois le recueil, Charpentier s'est trouvé arrêté par la 
plainte en contrefaçon contre l'auteur et l'éditeur, par Barba 
éditeur exclusif des deux pièces Henri III et Christine ; ' 

Attendu qu'un arrêt de la Cour royale de Paris, du 2 juillet 
dernier, a prononcé contreDumasetCharpentierdes condamna-
tions en 3000 fr. de dommages-intérêts au profit de Barba à 
raison de celte publication, et qu'en septembre, il est intervenu 
entre les parties, des conventions verbales, relatives à l'exécu-
tion dudit arrêt ; 

Attendu que Barba, dérogeant par ces conventions à son 
droit, a concédé à Charpentier la permission de réimprimer 
Henri 111 et Christine dans la collection des pièces d'Alexandre 
Dumas, et même de publier cet ouvrage sous lé titre de Thèà, 
ire ou OEuvres dramatiques, au lieu A'OEuvres complètes 
pourvu toutefois que celte publication ne se fasse qu'en corps 
d'ouvrage et non en pièces détachées, et aussi à la charge par 

Charpentier de payer à Barba 30 cent, par chaque exemplaire 
au moment de l'impression ; 

Attendu que cette convention , qui n'est relative qu'à une 
nouvelle édition , ne changeait rien au droit qu'avait acquis 
Charpentier par l'arrêt de la Cour , de vendre la première édi-
tion; 

Considérant que le mode de vente par livraison est usité dans 
le commerce de la librairie ; que la Cour , par son arrêt n'en 
a pas interdit l'usage à Charpentier ; 

Considérant que , si Barba prétend que ce mode de vente 
lui porte préjudice, en ce que Charpentier, contrairement aux 
conventions verbales de septembre , vend de cette manière 
par livraison , des pièces détachées, il faut reconnaître qu'il n'a 
pas été question , dans lesdites conventions , de déterminer un 
mode quelconque de vente pour la première édition ; que la 
convention ne s'applique qu'à la seconde ; que dès-lors Char-
pentier est resté libre d'adopter tel mode qui lui couvenait pour 
l'écoulement de la première ; 

En ce qui touche la réimpression : 

Attendu que Charpentier se doit à ses engagemens, et qu'il 
est juste de reconnaître et de réserver à Barba tous ses droits 
à l'égard de la seconde édition ; 

Attendu que Charpentier reconnaît qu'il a effectivement 
commencé à réimprimer quelques livraisons ; 

Considérant que c'est à tort qu'il n'a pas prévenu Barba ; 
qu'il lui doit compte de 30 c. par chaque exemplaire, et s'en 
tenir, en tous points , à la lettre des conventions ; 

Par ces motifs, déclare Barba purement et simplement non 
recevable en sa demande sur le premier chef, relatif à la pre-
mière édition; et, en ce qui touche la seconde, lui donne acte 
de ses reserves à l'égard des droits qu'il a contre Charpentier 
pour la rétribution qui lui est due , dans la proportion du ti-

rage, et pour le mode de publication de cette seconde édition ; 
et, en cas de nouvelle contestation sur ce chef, les renvoie, 
avant faire droit, devant M. Pochard; partage les dépens. 

— » aoc 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES* DU CHER (Bourges). 

(Présidence de M. Adrien Corbin.) 

Audience du 28 avril. 

ASSASSINAT D'UN PROPRIÉTAIRE PAR SON MÉTAYER. 

Celte affaire , la plus grave de la session , avait attiré 

un auditoire nombreux : il s'agissait d'une accusation de 

meurtre , portée conlre deux jeunes gens , l'un de 22 

ans et l'autre de 18 ; et dans l'origine , cette accusation 

était bien plus grave , car devant la Cour d'assises de la 

Nièvre , où la même cause avait déjà été jugée , trois ac-

cusés avaient comparu pour répondre à la prévention d'a-

voir donné la mort volontairement, avec préméditation et 

guet-à-pens , à un sieur Sarlarin , nropriélaire dans l'ar-

rondissement de Châleau-Chinon. Voici les principales cir-

constances des faits qui leur étaient imputés : 

Le sieur Sarlarin avait pour métayer, dans son domaine 

de Chàtel, un nommé Jean Fontenelte, homme violent, 

et qui , ù plusieurs reprises , avait eu avec son maître les 

discussions les plus vives , et l'avait même souvent mena-

cé. Le dimanche 0 avril 1831, M. Sarlarin alla régler 

quelques affaires au village de la Roche. Il ne reparut pas 

le soir à Chàtel. D'abord on ne conçut pas d'inquiétudes, 

parce qu'il lui arrivait quelquefois de passer la nuit h6rS 
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 Sa erreur, quand il sut qu'on avait envoyé un exprès 
Ali ter la devineresse, le trahissait d ailleurs sulhsam-

^pni i Quand Jondot reeviendra , dit-il à plusieurs per-

fnnnés allez donc au-devant de lui et engagez-le à ne 

nTnommer la personne qui lui aura été désignée ; il vaut 

inieux ou'il y ait un homme de mort que s'il y en avait 
deux - il se pourrait qu'on indiquât un homme qui a eu 

Xsnûerelles avec Sarlarin. » Pendant qu'on cherchait le 

rnrDS il dit aussi : «On cherche Sarlarin où il n'est pas 

ilIn est pas sur ses dépendances; on ne le trouvera pas 

surtout à Chàtel. » Quelqu'un même l'entendit dire :« Là 
où il est, c'est moi qui l'y ai mis.» 

Cependant un jeune frère de Godard , âge de 12 ans , 

servait chez Jean Fontenette. Cet enfant dil que Jean Go-

dard , son père , se hàia de le retirer de chez Fontenette , 

dans 'la crainte de quelques indiscrétions , et raconta 

comment les choses s'étaint passées. Suivant ce 

rapportée par plusieurs témoins , lorsque Sarlarin éiait 

revenu de la Nocle , le soir du 6 avril , Fontenette l'avait 

appelé en lui disant : « Maître , venez donc à l'étable voir 

un de nos bœufs qui est malade. » Sarlarin, qui se défiait 

de son métayer, avait hésité , mais pourtant il était entré. 

Godard et Deline se tenaient de chaque côté de la porte , 

l'un armé d'un timon , l'autre d'un joug. Ils avaient frappé 

Sartarin qui était tombé, et Fontenette avait dit alors à 

ses deux complices : « A présent retirez-vous , j'en fais 

mon affaire. » Comme l'enfant qui était dans une étable 

voisine demandait ce qui se passait , Fontenette lui avait 

dit ; « Tais-toi , ou je t'en fais autant. » Puis , pendant la 

nuit , les trois hommes , aidés d'un quatrième que l'ac-

cusation croyait reconnaître dans la personne de Godard 

père , avaient porté le corps dans l'étang Berri. 

Jean Fontenette , Godard et Deline , puis Godard père, 

furent donc accusés d'assassinat sur Sartarin. 

Tous les quatre se renfermèrent dans les dénégations 

les plus formelles. Cependant le jury de la Nièvre répon-

dit affirmativement aux questions qui lui furent posées 

relativement à Jean Fontenette , à Godard et à Deline , en 

écartant seulement les circonstances de préméditation et 
de guet-à-pens, et en admettant pour les deux jeunes 

gens des circonstances atténuantes. Fontenette fut con-

damné aux travaux forcés à perpétuité , Godard et De-

line chacun à cinq années de travaux forcés. Godard père 
fut acquitté. 

Dès le lendemain de leur condamnalion , tous les trois 

demandèrent à faire des révélations ; sauf quelques va-

riations , ils racontèrent ainsi la mort de Sartarin : 

Le dimanche 6 avril , Jean Fontenette , qui avait résolu 

depuis plus d'un mois , de tuer son maître , et avait fait 

à ses deux domestiques la proposition de l'aider , les em-

mena dans un bois à peu de distance de Chàtel , sous le 

prétexte de couper un arbre. Il avait une cognée à la 

main , et il avait caché une longue corde dans sa poche. 

On entendit bientôt venir Sartarin. Fontenette dit alors : 

« Cachons-nous , quand il passera nous lui ferons peur. » 

Suivant Godard même , il aurait dit : « Laissons-le ar-

river , puis nous le tuerons. » Sartarin passa ; Godard le 

premier se jeta sur lui et le renversa ; Deline le prit par 

les jambes, Fontenette lui mis sa corde au cou , le frappa 

de deux coups de cognée sur la tête , lui donna dans la 

poitrine un coup de genou. i Hélas ! Hélas ! dil Sartarin , 

que me voulez-vous ? — 11 y a assez long-temps que tu 

m en fais , dit Fontenette , il faut que tu y passes. > Dès 

que le corps fut sans vie , les trois coupables le transpor-

tèrent dant le bois , puis ils revinrent dans la nuit , et al-
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 retrouvé plus tard. 

Malgré ces aveux, Godard et Deline se pourvurent en 
cassation. Le jury, dans sa réponse, avait oublié un mot 

important : il avait dit qu 'ils avaient donné la mort, sans 

exprimer qu ils l'avaient fait volontairement. L'arrêt de 

condamnalion fut cassé, et l'affaire renvoyée devant la 

Cour d assises du Cher. Toutefois la Cour suprême con-

servait aux deux accusés le bénéfice des réponses néffafi-

( 665 ) 

Tous les trois , au surplus , soutiennent que c'est dans 

le bois que le crime a été commis , et non dans l'étable à 

bœufs. « Quand j'ai vu qu'on disait un tas de faussetés, 

répondait Fontenette à une question du président, qu'on 

prétendait que j'avais tué Sartarin à Chàtel, je n'ai pas 

pu y tenir, el j'ai dit ce qui est vrai : c'est que je l'ai tué 
dans le bois. » 

M. Louis Baynal a soutenu l'accusation. 

La défense a été présentée par M" Guillot pour Godard, 
par M

C
 Buot pour Deline. 

Après les répliques du ministère public et des avocats , 

et le résumé de M. Adrien Corbin , chargé de la prési-

dence dans cette affaire , parce que M. Corrard-Lalesse 

avait présidé les assises de la Nièvre où ces accusés avaient 

déjà été jugés, le jury a répondu affirmativement à la 

question relative à Godard; mais il a admis des circons-
tances atténuantes. 

Quant à Deline , il a répondu qu'il était coupable d'a-

voir donné la mort , mais sans la circonstance de volonté. 

La Cour , trouvant une contradiction dans les termes 

de cette réponse, a renvoyé le jury dans la chambre pour 
les expliquer. 

Le jury est rentré peu d'instans après , avec un verdict 

ainsi conçu : Non , Deline n'est pas coupable. En consé-

quence Deline a été immédiatement mis en liberté. 

Godard a été condamné à dix années de travaux forcés. 

Sa première condamnation , ainsi que nous l'avons dit , 

était seulement de cinq années. 
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CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

Depuis huit à dix jours , on avait eu bruit de la dispa-

rition du sieur Poret-Lacouture, notaire à Cherbourg , 

par suite du mauvais état de ses affaires. 11 laisse, dit-on, 

un découvert considérable , qu'il doit être , du reste, assez 

difficile d'évaluer dès à présent. Le Journal de Cherbourg 

annonce que ce notaire est parli le 20 avril, avec un passe-

port pour Besançon , et que peu d'heures après son dé-

part l'alarme s'étant répandue parmi ses cliens , le 26 

avril la justice a apposé le scellé sur son étude. 

« Dans la supposition que l'absence du sieur Poret-

Lacouture ait la cause fâcheuse qu'on lui attribue , dit le 

Pilote du Calvados, qu'on nous permette quelques ré-

flexions sur la nécessité de combler une lacune qui existe 

dans notre législation pénale. U arrive, par malheur trop 

fréquemment , qu'un individu qui a commis un crime ou 

délit quelconque , qu'un banqueroutier, un caissier in-

fidèle disparaît un beau matin , et va se mettre , dans un 

Etat voisin, à l'abri de toute poursuite judiciaire. Souvent 

même à l'étranger, le coupable affiche , aux dépens des 

malheureux qu'il a ruinés ou dont il a ébréché la fortune, 
un luxe scandaleux. 

» La possibilité seule de soustraire ainsi sa personne et 

l'argent dont on a dépouillé une foule de gens , est un 

abus grave pour la société tout entière, et le degré de ci-

vilisation auquel un grand nombre de nations sont arrivées 

appelle une réforme sur ce point. R faut qu'une bonne 

législation sur X extradition vienne promptement mettre 

un terme à ce scandale; il faut que toutes les nations civi-

lisées se lient par un engagement réciproque, pour rendre 

à l'Etat qui le réclamera, l'homme coupable d'un crime ou 

délit , le délit politique excepté ; il faut que l'assassin , le 

voleur, le faussaire , en fuyant le pays où il s'est rendu 

criminel , ne trouve pas sur une terre civilisée un endroit 

où reposer tranquillement sa tête ; il faut que la main de 

la justice puisse aller le saisir dans tout lieu où il y a des 

lois établies pour la punition des crimes. 

» Déjà il existe entre quelques nations des lois qui au-

torisent, à titre de réciprocité , l'extradition des coupa-

bles. Tous les honnêtes gens doivent appeler de leurs 

vœux le moment où cette réciprocité deviendra univer-

selle, afin qu'unTribunal français puisse réclamer au fond 

delà Russie.et jusque dans les Etats policés de l'Amérique, 

le malfaiteur qui cherche à échapper à la vindicte des 

lois. Lorsque cette législation , indépendante même des 

hostilités qui pourraient exister , sera établie, bien des 

actes coupables seront prévenus , ou du moins l'impunité 

ne suivra point sur la terre étrangère l'homme que ses 

concussions ou ses méfaits , de quelque nature qu'ils 

soient , forcent de s'exiler de son pays. La certitude du 

châtiment sera pour la société une garantie qu'il est teins 
de lui assurer. » 

— Un délit fort rare dans nos contrées a été commis 

dimanche à Règles (Gironde). On rapporte qu'après vê-

pres, et pendant que le curé entendait deux femmes en 

confession, un soldat ivre, ou plutôt qu'on doit supposer 

fou, s'introduisit dans l'église, où à l'aide de son sabre, il 

aurait brisé, depuis les chaises jusqu'aux tableaux. Sur-

pris par le bedeau au moment où il s'éloignait, les habi-

tans de la commune, au milieu d'une vive exaspération, 

se sont emparés de ce furieux et l'ont conduit à Rordeaux, 

au Fort-du-llà. Le dommage est évalué à 1,200 fr. 

droit que la loi lui accorde, en refusant l'as 
seurs non inscrits au tableau des avocats ;fliais aujourd'hui 
qu'un arrél a mis la Cour en dehors el au-deijsus de la loi, ma 
qualité de citoyen français et les devoirs qu'ell%ni'impose m'o-
bligent de protester contre l'arrêl en date de ce jdur, et de dé-
clarer que je renonce à toute défense. 

» GENEST. « 

Ainsi;, 109 accusés sur 121 relusent de participer aux 

débats ,' même par leur présence , et déclarent qu'ils ne se 

présenteront devant la Cour des pairs que contraints par 

la force, et qu'ils la rendent responsable de tout ce qui 
peut suivre leur résolution. 

— Par ordonnance royale du G mai ont été nommés : 

Procureur du Roi près le Tribunal de Bayonne (Basses-Pyré-
nées), M. Dutey, juge d'instruction au même siège, en rempla-
cement de M. Maurice, nommé procureur du Roi à Montbri-
son; 

luge d'instruction au Tribunal de Bayonne, M. Coulome, 
substitut à Orthez ; 

Substitut près le Tribunal d'Orlhez (Basses-Pyrénées), M. 
Dufaur (Calixte), avocat, ancien juge-auditeur; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Valence (Drôme), M. 
Bert, procureur du Roi, à Montélimart , en remplacement de 
M. Berger, décédé; 

Substitut près le Tribunal de Bourges (Cher), M. Pascaud 
(Pierre-Charles-Joseph), avocat, en remplacement de M. Bau-
doin, décédé. 

— Le voyageur qui éprouve en diligence des attaques 

multipliées de eoiique , a-l-il le droit d'exiger, à chaque at-

taque qu'il ressent , que le conducteur fasse arrêter la voi-
turel 

Telle est la singulière question que le sieur Fauquet , 

homme de peine , a soumise ce matin à la section du Tri-

bunal de commerce que préside M. Michel. Ce pauvre 

diable avait pris les messageries royales de la rue Notre-

Dame-des-Victoires , pour faire le voyage de Paris à 

Alençon. Lorsqu'on fut arrivé dans les environs de Ver-

neuil , Fauquet pria le conducteur, pour la cinquième ou 

sixième fois , de faire arrêter la voiture , afin qu'il satisfît 

un besoin pressant de la nature. Le conducteur était fati-

gué des complaisances que l'homme de peine sollicitait 

sans cesse de lui , et les autres voyageurs voyaient avec 

impatience qu'on leur fit supporter des retards intermi-

nables , à cause d'une indisposition qu'ils attribuaient à 

une orgie. On déposa le malencontreux Fauquet au beau 

milieu de la route , à quatre heures du matin. Le postil-

lon mit sur-le-champ ses chevaux au galop, et bientôt la 

diligence disparut à la vue du voyageur délaissé. Fauquet 

lut contraint d'achever son voyage à pied ; il parcourut 

ainsi vingt-cinq lieues , privé de ses effets , de ses papiers 

et de son argent, qui étaient restés dans la voiture. 

L'homme de peine a trouvé intolérable la conduite des 

Messageries , et il demandait 400 fr. de dommages et in-
térêts contre les administrateurs. 

M° Vatel , pour Fauquet, et M
e
 Henri Nouguier , pour 

les messageries , ont discuté le cas avec beaucoup de 
soin. 

Le Tribunal , avant faire droit , a renvoyé les parties 

devant un arbitre-rapporteur. Il faut espérer que les dé-

bats et l'instruction prépareront une décision lumineuse 

qui fixera désormais les droits respectifs des voyageurs et 

des messageries, si l'accident qui adonné naissance à la 
difficulté se renouvelle plus tard. 

—Depuisquelque temps il paraît à Paris un journal inti-

tulé : la Justice; mais ce journal, qui est exclusivement 

dévoué aux intérêts de Louis XVII, n'a pas encore de 

cautionnement ; aussi a-t-il été l'objet de poursuites mul-
tipliées de la part du ministère public. 

M. Lucien Wanderkaer , gérant de ce journal, compa-

raissait encore aujourd'hui devant la 7
e
 chambre, comme 

prévenu de la même contravention. 

M. le président : Il a déjà été rendu contre vous plu-

sieurs jugemens par défaut qui vous condamnent à plu-

sieurs mois de prison. Pourquoi persistez-vous à signer le 

Journal la Justice si le cautionnement n'est pas fait? 

Le prévenu : Je n'ai eu connaissance d'aucun jugement, 

et je n'ai appris que j'avais été condamné que lorsqu'hier 

on est venu m'arrêter : je suis en ce moment détenu à 
Ste-Pélagie. 

M. le président : Les assignations ont été remises au 
bureau du journal. 

Le prévenu : On ne m'en a jamais parlé. 

M. l'avocat du Roi : C'est qu'on a abusé de votre con-

fiance ; mais maintenant vous êtes averti , et il ne faut pas 
signer le journal de demain. 

Le prévenu : On m'a fait signer plusieurs feuilles d'a-
vance. 

M. l'avocat du Roi : C'est un tort ; car vous voyez qu'on 
abuse de voire signature.

 J 1 

Un avocat : Je demande la permission de faire une ob-

servation : il est évident que le prévenu ne comprend rien 
a tout ce qu on a fait de lui. 

Le prévenu , naïvement : C'est vrai 

L'avocat : 11 y aurait lieu de remettre à huitaine ; d'ici 

la le prévenu formera opposition aux divers jugemens 

PASIS, 8 MAI. 

— La Cour des pairs s'est réunie aujourd'hui à deux 

heures dans la chambre du conseil, et a conlinué sa déli-

bération sur les conclusions prises dans la séance d'hier 
par M. le procureur-général. 

Demain la Cour fera connaître sa décision ; l'audience 
publique est indiquée pour midi. 

— La protestation lue à l'audience d'hier par l'accusé 

Reaune est publiée aujourd'hui dans quelques journaux 

au nom de 108 accusés, dont elle porte les signatures. 

Elle est suivie de la déclaration suivante de Genest , le 
seul accusé légitimiste du procès : 

« Hier encore jc croyais la dé'fense possible el honorable , 
puisque, après tout, M. le président n'avait fait qu'user du 

e,t le Inbunal statuera sur le tout par 

i m-

•n-

rendus contre lui 

un seul jugement, 

M. le président : A huitaine. Le Tribunal vous nomme 

0 ollice pour éclairer le prévenu sur sa position et lui 
diquer ce qu'il doit faire. 

M. l'avocat du Roi : 11 faut empêcher que demain 
core on n abuse de votre signature. 

Le prévenu : Oui , Monsieur , je n'ai pas su du tout à 
quoi je m exposais. 

- La 7
e
 chambre était saisie aujourd'hui de plusieurs 

plamtes portées par l'administration des postes "e 

divers individus prévenus de s'être livrés à' des distribu! 

Came
 anS

"
 GeS aHai,es ont éui rera ses a 

- Un réfugié polonais , Agé de 23 ans , M. Jér< 

lomonslvi élève de 1 école militaire de Varsovie 

ment de la révolution nolonaise. .i>nrt.rw^h 

ôme Sa-

, au mo-
uon polonaise , a comparu par devant 

! le I ribunal de police correctionnelle^, d.a.nbVel.e.imme 



prévenu de i contravention à la loi de mars 1834 , sur les 

M s"*' ^
x

P
u

'
s
é de France par un arrêté ministériel , 

M. Salomonski est rentré en France sans avoir obtenu 
au

,
t0r

',
sal

'°n du gouvernement. 

M. Fayolle , avocat du Roi , a soutenu la prévention. 

La défense a été présentée par M° Plocque aîné , qui 

a rappelé les malheurs du prévenu dont les parens ont 

péri dans la révolution polonaise ; l'avocat a terminé en 

exprimant l'espoir que son client trouverait faveur auprès 

ou gouvernement français , et qu'il obtiendrait la permis-

sion de séjourner en France. 

Fe Tribunal , attendu que Jérôme Salomonski , réfugié 

polonais , est rentré en France au mépris d'un arrêté du 

ministre de l'intérieur qui l'en expulsait , mais attendu 

qu '1 existe dans son intérêt des circonstances atténuantes, 

a condamné le prévenu à six jours de prison et aux frais. 

~ Une bonne vieille plus' que sexagénaire se présente 

en clopinant devant le Tribunal de police correctionnelle ; 

elle est visiblement émue. Cependant elle semble repren-

dre nnpeu d'assurance en voyant le banc des prévenus 

désert; elle se signe lorsqu'il s'agit de lever la main pour 

PTOtep serment, et fait la déposition suivante d'une voix 

que l'âge et un reste de crainte font notablement chevrot-
ler : 

* Ah! mon Dieu Seigneur ! il est bien heureux pour 

moi, j'ose le dire, que le criminel qui m'a si injustement 

assassinée, ne se montre pas en ma présence aujourd'hui, 

^
r
 je n'aurais pas été capable de le dévisager , bien sûr. 

"ar ainsi donc, je vous dirai avec confiance qu'étant bien 

tranqui||
e
 et toute seule dans l'établissement de cordon-

nier en vieux de mon mari, je dis toute seule, parce que 

pour le moment, mon mari n'y était pas, étant absent pour 

cause légitime, voilà qu'une jeunesse accourt tout effarée 

me criant comme une Madeleine, de la défendre Contre 

les attentats d'un inconnu qui la poursuivait. Je n'avais 

pas encore eu le temps de la protéger de ma propre per-

sonne, que l'inconnu entre comme un grenadier vain-

queur, bouscule tout chez moi, et me parlant insolem-

ment sous le nez, me dit : « Allons, vieille manique, de 

I eau-de-vie, à boire.—Monsieur, lui dis-je avec inlrépidté, 

je n en consomme ni n'en vends, vous le voyez, mon mari 

travaille danslecuir.—Ca m'estégal, àboire de l'eau-de-vie. 

—Je n'ai ici quedes vieilles bottes.» La réponse était peut-

être un peu sévère , j'en conviens , mais il me l'a fait 

payer cher, allez. Plus vite que je ne vous le dis , il me 

( fiî fi ) 

saisit par ma pauvre nuque , me fait pirouetter sur mes 

talons , me renverse , et me traîne par les cheveux jusque 

dans la rue , en lace de tout mon quartier. Oh ! c est i 

abominable ! tenez , voyez , je porte encore sur l'œil , et 

je le porterai toute ma vie , le talon d'une botte que mon 

mari était en train d'accommoder , et dont par dérision il ' 

m'a donné un fameux coup... Je peux bien dire dans 

mon malheur, alors, que j'ai donné des verges pour nie 

fouetter. Le malheureux , allez, il était ivre comme le vin, 

et ça ne lui profitera pas. » 

Cela dit , la bonne vieille va s'asseoir sur le banc des 

prévenus. (On rit.) Divers témoins appelés ayant con-

firmé la dép sition de la plaignante , le Tribunal , sur les 

conclusions de M. l'avocat du Roi, condamne l'inconnu , 

qui se nomme Jagot , et qui fait défaut , à quinze jours de 

prison. 

La vieille persistait après ce jugement à vouloir rester 

sur le banc des prévenus, mais on a fini par lui faire com-

prendre qu'elle avait commis une méprise. 

— M
Ue

 Félicité D... , âgée de vingt-six ans , demeu-

rant rue Saint-Antoine , est arrivée à Paris dès son en-

fance. Orpheline alors , et née de parens riches autre-

fois , elle fut confiée à l'une de ses tantes qui la fit élever 

au sein de l'opulence , en lui donnant la même éducation 

qu'à ses filles. Félicité profita de cet avantage , et bientôt 

arriva son âge de majorité qui la rendit maîtresse de ses 

actions. Elle employa ses loisirs à perfectionner son ins-

truction , et un an après elle fut citée dans le monde par-

mi les femmes de lettres distinguées de la capitale. 

A vingt-deux ans , après la mort de sa tante , Félicité 

prit le parti de réunir toutes ses petites ressources et con-

tinua à cultiver les lettres. Rientôt elle inspira la plus vive 

passion à un jeune négociant : d'amis qu'ils étaient d'a-passion 

bord 

jeune négociant 

Is devinrent amans , et leur commerce intime du-

rait depuis quatre ans , quand tout à coup elle apprit que 

celui qu'elle chérissait allait devenir l'époux d'une autre 

femme. Dis ce moment elle fut en proie au plus violent 

désespoir. 

Avant-hier, après, avoir calfeutré toutes les issues de 

sa chambre , la malheureuse a allumé le charbon mortel, 

et comme il n'opérait pas son effet aussi promptement 

qu'elle le désirait , elle avala un demi-verre d'opium, et 

s'endormit pour ne plus s'éveiller. Ne la vovant pas des-

cendre aux heures accoutumées, on conçut des soupçons : 

les portes furent ouvertes et on trouva à côté de son ca-

davre une lettre autographe qu'elle n'a pas eu le temps 

d'achever. Voici ce qu'elle contient : 

« Mon cher Albert, 

» Mes malheurs passés ne sont rien en les comparant à ceux 

que j'éprouve en ce moment. Tu fus toujours bon , grand et 

généreux, et sous ces différens rapports je devais attendre une 

toute autre destinée, .l'avoue que depuis quatre ans mes rela-

tions avec toi ont été enviées par plus d'une amie; lu étais tout 

pour moi sur la terre, puisque dès ma jeunesse j'ai perdu ceux 

qui pouvaient la guider... 

» Pourquoi, après avoir suivi une conduite aussi noble q
uc 

généreuse pendant près de quatre années, cesses-tu tout-à-coup 

les visites? Qu'ai-je fait à mon meilleur ami, pour encourir sa 

disgrâce ? Sans doute parce que je l'ai Irop aimé, et que je |
e 

chéris autant et plus que la vie, puisque pour lui je vais nie la 

ravir dans un moment... Oui , j'ai besoin de me fermer les 

yeux pour ne pas voir celle qui bientôt doit être ta compagne. 

Devais-je jamais espérer me séparer d'Albert autrement que 

par la mort naturelle ? 

» C'est par la mort, en effet, que noire séparation va avoir 

lieu, mais en me la donnant , c'est pour te rendre heureux. 

Crois-tu que je verrais de sang-froid une rivale à ton bras? 

Sérieusement 'tu ne le penses-pas. Souviens-toi des sermens que 

j 'ai reçus et de ceux que tu vas faire à la fiancée. Au moment 

de les prononcer à l'autel, ma voix sépulchrale fera retentir à 
ton oreille ces paroles : « Ne l'écoutez pas, c'est un parjure : il 

» trompera sa femme comme il a abusé de son amante.» 

» Pardon , ma lète s'égare, ma raison n'a plus de suite , le 
moment approche sans doute; c'est celui qui brise ou réunit 

les... ». 

Ici la plume est tombée sur le papier ! 

— M. A. Delavigne, licencié ès-lelires, ouvrira lehtndtl» 

moi un nouveau cours trimestriel préparatoire au baccalauréat 

ès-letlres, et le terminera en temps utile pour les examens 

d'août. S'adresser rue de Sorbonne, n° !), de midi à 4 heures. 

— Le libraire Baudry vient de publier une magnifique édi-

tion, en espagnol, cl en "un beau volume in-8°, qui renfermé,!» 

matière de deux volumes de sa belle collection des pr incipaux 

écrivains anglais anciens et modernes, du «on Quichotte, de 

Cervantes. Celle édition a élé collationnée sur la dernière de la 

société royale de Madrid, à laquelle elle esl entièrement con-

forme. Elle est imprimée en beaux et forts caractères neufs, et 
ornée d'un portrait de Cei vantes gravé par Blanchard. Le mê-

me libraire publie toutes les nouvelles de Cervantes, en un seul 

volume, qui fait naturellement suite au JJon Quichotte. ( Voir 

aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef , gérant , DAMIAING. 

ElBflAUUE EUROPÉENNE DE RAUDRY, RUE DU COQ-ST-HONORE, N. 9. 

F.I. INGENIOSO HIDALGO 

ON QUIJO 
COMPUESTO 

Por MIGUEL DE CERVANTES SAAVEDRA , 
£24 UNO TOIfiO. 

Nueva edieion hecha seguii la ultima de la Acaderoia. — 1835. 2 tomes en un vol. Prix : 7 fr. 50 c. — 
- El mismo adornado de 12 laminas ftnas , 10 fr. 

NOVULAS SJEMPLARES 
DE CERVANTES. 

Nueva edicion , 1835, complota en un iomo. - In -8°. Prix: 5 francs. (574) 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

 ( Loi du 51 mars. 1855.) 

D'un acte sous signatures privées, fait double à 
» aris, le G mai 1835, enregistré le même jour, f. Mi, 

v b. par Chamberl, nui a reçu 7 fr. 70 ci 
Kntre les soussignés 
AUGUSTE FAU RK, négociant, demeurant à Paiis, 

ctieFeydeau. n. il,, ci-devant, et actuellement rue 
Bleue, i, (6, ,1'unepart, 

l'-t GubFRoy KLLIKKU, négociant, demeurant rue 

du Croissant, n. 10, d'autre part ; 

Il appert: 
Vue la société formée entre les susnommés sous la 

raison Et.UKER. FAURK. suivant acle sous surna-
tures privées en date du 30 avril 183 1. enregistré le 
7 mai suivant par Labourey, qui devait durer 5 an-

nées, depuis le 1" mai 1834, est et demeure dissoute 

d un commun accord au 30 avril dernier pour tout le 
temps qui en reste a courir; 

MM. ELX1KER et FAVJRK feront la liquidation en 
commun, mais il est convenu que ce qui cowerne 

1.ancienne liquidation de la maison de M. P.LLIKER, 
se fera à ses risques et périls aux termes de l'acte de 

société ; 

Aucune somme ne pourra être touchée que sur l'ac 
quil individuel des deux associés, < t non séparément. 

Kn cas d'absence de l'un d'eux, il devra se faire re-

présenter par un fondé de pouvoir ad hoc ; 

. M liquidation se fera dans les bureaux de la so 

nete, rue Bleue, n. 10; 

Pour extrait : 
FAERE. (273) 

deM'"°de GRANET dans la société, ledit appor 

consistant 1° dans 1rs éludes, plans, nivellement et 
devis dressés pour arriver à l'exécution de l'entre-
prise; 1" les ordonnances et brevets de concession ob-

ienus pour la prise d'eau et la po<e des tuyaux sous 
les routes royales et départementales, et dans les Filés 
les diverses communes sus-désigin'es, comme aussi 

ous les droits qu'elle peut avoir activement ou pas-
sivement vis-à-vis desdk.es, communes et résultant 
des conventions verbalement arrêtées entre elles et 
M'"» de GllANKT, notamment au sujet des bornes-

fontaines que celte dame se serait obligée de faire 
tablir, 3° les tei reins et cmplai emens nécessaires 

pour placer les réservoirs et bureaux de distribution 

les eux, lesquels ont élé acquis par M'"" de GRANET. 
les divirstravaux déjà exécutés et ceux restant à l'ê-

tre pour amener l'eau de la Seine dans les communes 

ci-dessus par les moyens qui précèdent; 
Que ce capital serait divisé eu mille actions de 

chacune 1 .000 francs, ce qui formerait un capital d'un 
million , lesquelles serait numérotées de un à mille 

( I à 1 .000 ) ; 
5° Que les achats et dépenses devraient avoir lieu 

au comptant, et que le gérant ne pourrait souscrire 

ni endosser aucun effet de commerce sous peine de 

nullité, 
Signé, JAZERAMI (îtt I) 

francs, à l'adjudication de la FEHME de Largillièïe, 
sise à Fourufval, canton de Sainl-Just, arrondisse-

ment de Cltrinont (Oise) , consistant en bâlimens et 

197 hectares 74 ares «5 centiares . ou 672 mines 5ti 

verges de terres labourables en cinq pièces ; ladite 
ferme louées t),5tlU francs net d'impôts, _>ir un bail 

de 18 ans. 
S'adresser pour avoir des renseignemens , à M" 

Moisson , notaire à Paris , rue Ste-Aune, 57. 

ÉTUDE DE M
E
 BORNOT , AVOUÉ , 

ù Paris, rue de Seine-Saint-Germuin, n. 48. 

Adjudication définitive le 20 mal 18.35, en l'au-

dience des criées du Tribunal dei'" instance de la 
Heine, 2 heures de relevée, d une grande et belle pro-

priété, connue sous le nom de CHATEAU D'AR-
IU15IL, sise à Arcueil. grande rue, dite de la Monta-
gne, près Paris, divisé en trois lots qui pourront être 
réunis, niais qui séparés, peuvent former chacun une 

belle maison de campagne, sur la mise à prix : 
Le!" lot. . . . 34,000 fr. 

l.e 2' lot. . . . 34,000 
Le 3" lot. . . . 2,000 

Total. . . 70,000 fr. 

' S'adresser à Paris, audit M' liornot, avoué pour-
suivant, tl à M" Marion, avoué, présent à la vente, 
rue Saiut Germain -l Aiixerrois, n. 80 et sur les lieux, 

au concierge. 

AVIS btVEH». 

■ M"*
,

C ËLÏSTIHF. et JOSÉPHINE . petites-filles de feu 

M. LANOS do Paris, sont priées donner leur adresse 
à M. VÉaoN, ancien avoué à Tours, exécuteur d'un 

testament à leur profit. (278) 

(275) 

Suivant acte rec i par M" s Jazerand et Lejeune, no-

taires a Paris, le '2.7 avril 1835; 

Rapportant celte mention : 
Enregistré à Paris. H." bureau, le 30 avril 1835. fol 
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M. FRANÇOIS-XAVIFR baron de GERDY, ancien co-

lonel d'artillerie de marine , demeurant à Paris, rue 

de la Victoire, n. 30. (ci-devant rue Gbanlereine); 
Et M""> LOCISK-ANTOISE-VICTORIVE VINCUON 

veuve de M. JOSEPH-ASTOINE DE GRANET, demeu 

raid, a Paris, rue de la Victoire, n. 36; 
Ont formé une société en nom collectif, et en com 

mandate par actions entre eux et les personnes qui 

adhéreraient aux statuts de la société; 
Son objet est la distribution par abonnement ou 

concession de l'eau de pure Seine, dans les communes 
de Charcnton, Saint-Mandé, Vincennts, Ch«ronoe, 

Relleville et lieux eirconvoisins. an moyen de la con-

duite qui aura lieu par machines à vapeur, tuyaux et 

réservoirs: 
" a élé dit audit acte dont est exlrait : 
1° Que la raison soriale sera baron de GERKV et 

C», et que la société existerait et serait connue sour la 

dénomination de Compagnie pour la distribulion 

"l'eau de pure Seine; 
ttW Que M durée serait de M •»«■ à partir du 1" 

mai 1835. el le siège social a été fixé à Paris, rue de la 

Victoire (cl-devant rue. Chant ereiue), n. 30 ; 
•1" Que la société serait en nom collectif pour M. 

le baron de GERDY. qui en serait le gérant, cl en 

«•onimnndite puur M"" de GRANET tt le? preneurs 

d'actions; 
** Que le capital social se composerait do l'appoit 

Suivant acte sous signatures privées fait double à 
Paris le 5 mai 1835, enregistré i n ladite vilh', le 0 du-

dil mois de mai, foi. 83, r. c. 8; par Labourey, qui a 
reçu 7 fr. 70 c; M. PIERRE-MAURICE- TfllVTËH ainé, 
ma. chaud de draps, demeurant à Paris, rue Riche-

lieu, n. 52, etM. ETIENNE-HENRI THIV1ER, marchand 
de draperie et nouveeutés, demeurant à Faris. rue 

Saint-llonoré, n. 121, ont déclaré que la société ver-
bale qui avait existé entre eux depuis le t'* janvier 

1830, pour l'exploitation du fonds do connu (te de 

draperie sis à Paris, rue Richelieu, n. 52. et qui 
était exclusivement diiigé par M. TH1V1ER ainé. sous 
la forme d'une société en participation, était dissoute 

à partir du 31 juillet 1833, et il a été ajouté que cet 
acte SITUlt enregistré et publié comme dissolution de 
toute société commerciale entre les parties ; enfin , 

pour faire publier ledit acte où besoin serait, tout 
pouvoir a i té donné au porteur d'un exlrait. 

Pour extrait : » 
H. Tttmi*. (283) 

ÉTUDE DE M
c
 LAMBERT, AVOUÉ, 

Soulevai t Poissonnière, 25. 
Adjudication définitive le 24 mai 1835 , heure de 

midi , par lieilation , en l'étude de M° Ventenat, no-

taire à Cbarenton-le Pool, en neuf lots, dont Us cinq 

premiers pourront êlre réunis , 
D'une grande PROPRIÉTÉ de rapport et d'agré-

ment, composé de maisons et ancien moulin, cour, 
bâlimens, verger, prairies, etc. ; le tout bordant un 

bras de la Marne et situé à Charenton-St-Maùrice, 

n. 07 bis. 

1
ER lot , se composant d'une grande maison bour-

geoise avec prairies , j .rdin anglais bordant la ri-
vière, d'un c'os en côte plaidé on bois d'une grande 
cour entourée de bâlimens à usage, au rez-de-chaus-

sée, d'écuries, remises, serre, etc. ; au premier de 

grands ateliers avec manège, ayant servi à une ma-
nufacture; contenance totale , 5 arpens environ. 

Mise à prix : 30 000 fr. 

2", 8
E

, 4° et 5
E
 lots, se compo nnt chacun d'un ar-

pent do prairie bordant la rivière. Mise à prix de 

chacun de ces lots , 2,000 fr. 
0° lot, so composant d'un ancien moulin, ayant se; 

tournans et travaillais ; la force d'eau qui passe des-

sous est estimée à dix-huit chevaux ; contenance, un 

arpent 25 perches. Mise à prix : 10,0001V. 

7" lot, maison bourgeoise, avec jardin bordant la 

rivière , d'une contenance d'environ 8J perches. 

Mise à prix : 0 50(1 fr. 

On accordera de grandes facilités pour le paie-

ment, et on entrera en jouissance de suite. 
Des voilures partent toutes les heures de Paris, rue 

do la Tournelle, n. 17. 

S'adresser , 
1° AM'Lambe.t, avoué poursuivant , houlevart 

Poisson ici fi . 2t : 
i 9" A M" Veuleiiat, notai** à Cliareiiton-le-Pont ; 
i S" Et sur les lieux pour voir la propriété. 

A CÉDER , ETUDE DE NOTAIRE dans un cnef-lieu 
de département, l'un des plus populeux de ta France; 
l'une des plus jolies villes, et à 50 lieues de Paris. 
Population agricole tt très riche. 

Les conditions seront très avantageuses. 

S'adiesser à M c Aristide Dafeu, avoué près la Cour 
royale, cité liergère, n. 2. (278) 

PED1LUVE IRRIG VTEUR. Cet ap-
pareil pour baios de pieds à îéser-
voir supérieur et à jets continus, est 
recommandé par les médecins ; il 
procure lies rapidement une stimu-

lation soutenue et dérivative sur Ir-s extrémités inté-
rieures. Prix : 8 fr. 50 e. et 10 tt. Se vend chez CHE-

VALIER , fabricant de lampes et de bronzes, rue Mont-

martre, 140. — C'est ohw le même inventeur que se 
trouve l'Instrument avtc lequel on peut se poser de-

puis une jusqu'à trente sangsues, sur telle partie du 
corps que ce soit. (Atfi anchir.) (27C) 

Ancienne maison de FOT el C, rue Bergère , 17. 

Seul établissement consacré à négocier les 

'fans aucun honoraire pour les dames, et sans dé-

bours préliminaires pouf les hommes. (Affr.) (282) 

&ribustAl bt Commtrc» 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

du samedi 9 mat. 

D1I« T.OUZE , tenanl éiabliisemiiit .te bains. Syolic. 
îj pil» GLEI/.U. , négociante. OIGture 
I ANNti , rtia tailleur. i,t. 
j TlSSIifiNE,. Mo carrier, ij. 
| DUCHFSNE , fâbncanVde ehapeinix. Concordat 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

B<vr. 

11 

11 

12 

. 2 
i 

beur. 

i 1» 

. i« 

H appert que suivant conventions verbales on date 
du 25 avril 1815, la société connue sous la raison LE-

NOBLE. Cu. S11E4N et C, formée par autres con-
ventions verbales en; date du 29 juillet 1834, entre 
M. MICHEL-GILBERT LENOBLE, avocat, M. CHARLES 

SIIEAN et M"'« EMJIA WILLIAMS, veuve S11EAN, à 
i té dissoute, et que la liquidation de ladite société et 

le partage de l'actif, ont élé laits par les mêmes con-
ventions, les associés s'étant déclaré mutuellement 

que la société n'était grevée d'aucun passif. 

Pour extrait conforme : 

Paris, le 5 mai 1835. 
LF.NOBLE. (S8() 

le 

11 
14 
14 
1G 
11 
12 
13 
13 
13 
14 
14 

11 
4 

11) 
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BOUCHE frères , M.ts .l-o;.,,;,,, 
hAlMBERT, négociant, le 
I.Al'ITO , ancien entrepreneur 
RENOUABD, négociant, le 
UOULAIlD et femme, fllaleurs 
l'KHANU, Ma Je Moudc» , le 
BAUUELOUX, Ma de nouveautés , le 
1IUREI, . fabricant de n iniers , le 
Ull* COIT1N , MJ« lingcre , le 
LEFEVRE, graveur, le 
VALLET , entrepreneur <Je maçonnerie 

PRODUCTION DFJ TITRES. 

CL A R ET, MJ cliap lit-r a Paris, rue Croix .lei-Peti» 
i bam|>i , 38. Ghei M- M- rel , rue Saiule-AppttUitM • ^' 

VIV1MS, fabricant a'*rmei k Paru, rue «ici Vînaigriert, S 
— Cbei M. Feuillet , Ma ilti vfa , rue dei Maraii. 

bEKVlALLË , M* maçon à Pari*, lue Villiot, 3G. — Cfcf 

H. Alla'd , rue Sainl* Martin, i9. 
SARÏAUTE jeune, Victor IÎONNIER el C« , n.

:
gociûOi f 

nouveautés pMir gilets , à Pari» , ru^ dn Mauviiisi'î-P*"' 
le«,'5. — Chai MM. Sergent , rue de» Fillei-Saint-I-* 
ni..», 17; Ouliii, rue det Mauvaues-Paioles , 21. 

A XÔ NONCES JUl>ïCIftIH.*:S. 

Le mawli 19 mai 1835, à midi, il sera procédé m 
la chambre des notaires de Paris, par le ministère de 

M* Moisson, l'un d'eus , sur lu mise à prix de 180)000 

Adjudication préparatoire le mercredi 13 mai 1835. 

Adjudication délinive le 17 du même nuis, au fi-

lai—de-Justire, à Faris, 

D'une grande el belle MAISON ornée de glaces, 

avec boutiques et plusieurs corps de badinions, cour, 

jardin, écurie, remises, situéeà Paris, rue do Sèvres, 
n" 15 et 17. en face la grille de l'Abbaye-aux-Bois. 

Mise à prix : 140.000 fr. Les glaces , d'une valeur 

d'environ 6,000 IV.. font partie de la vente. 
S'adresser à M' Delagroue. avoué, rue du Harlay-

DaupMnp, n, 20 ; et quai des Orfèvres, D. 42. (870) 

VENTES l'AR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place du Uiltrlet. 

I.c lameili 9 niai 1835, midi. 

Coattttaml eo meubles eu acajou , gtaces , pendule, cemp-
oir , eau de-vie , el antres objets. Au comptant. (-7I) 

B0K11t$K MJ a MAI 

5 p. 100 coiit.pt. 
— Fin courant. 
Empr. 1831 coapl. 
— Fin courant. 
Kwpr. 1832 coaapt. 
— Fin courant» 
3 p. 100 compta 
-~ Fin conrafct. 
rt.de Wapl. coaapt. 
-* Tin courant» 

p. d'Etui et» 
;oa-»*t. 

larcouri'pl. haut.! pl. bal. 

108 
los : 
108 

108 «I 
108 oO 

108 — 
10S 30 

,0 

» — 

dirai» 

108 25 
108 oO 

Hue dot Bons 

Eureguttri à Pari» , le 
K «,tj an friB« iii teuliœ»» 

VM par le matre du 4« arrimdisstm-nt porr 

légalisation .le la Hgn^W* PlHAN-P-UFO»B»t> 


